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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté du 19 novembre 2020

portant dérogation aux interdictions de destruction d’habitats d’espèces animales protégées

Destruction d’un bâtiment sur la commune d’Arcachon – Destruction de nids de Martinets
noirs et de Moineaux domestiques

Bénéficiaire :  ALTAREA COGEDIM

Réf. SPN/DBEC : 144/2020

La Préfète de la Gironde

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L.  411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411- 14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 de Mme la Préfète de la Gironde, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du
logement,  dans le cadre de ses attributions et  compétences,  des décisions portant  sur  les espèces
protégées,

VU l’arrêté N° 33-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par Altarea Cogedim le 30
juillet 2020,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 6 novembre 2020,

VU la consultation du public menée du 23 septembre au 9 octobre 2020 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que le projet permet la réalisation d’un habitat collectif de 27 logements dans une zone urbaine,
en lieu et place d’un bâtiment public vétuste et désaffecté depuis plusieurs années, dont la conservation
ne peut être assurée et qui pourrait s’avérer dangereux,

CONSIDÉRANT que le projet n’a pas pour effet de consommer de l’espace naturel, générer d’imperméabilisation
supplémentaire  des  sols,  ni  accentuer  l’étalement  urbain,  il  n'existe  pas  d'autre  solution  alternative
satisfaisante au projet,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/6
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CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  l'altération  ou  à  la
dégradation des aires de repos et des sites de reproduction des espèces animales concernées,

CONSIDÉRANT  que  le projet,  de démolition de la Maison des Associations s’inscrivant dans un projet plus vaste de
renouvellement urbain qui doit permettre la construction d’une résidence seniors de 27 logements d’une part et la
reconstruction d’une Maison des Associations, présente, à ce titre, une raison impérative d’intérêt public
majeur de nature sociale, 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est Altarea Cogedim – 92 rue Lucien Faure 33000 Bordeaux, dans le cadre du projet
de démolition d’un vieux bâtiment, afin de construire un nouvel immeuble de 27 appartements à destination des seniors à
Arcachon, en Gironde.

Le bâtiment est situé au 51 cours Tartas, dans le centre-ville d’Arcachon, à l’angle avec la rue Legallais.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le  cadre  du  projet,  tel  que présenté  dans  le  dossier  de demande de  dérogation,  déposé le  30  juillet  2020,  le
bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions
de destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes : 

Martinet noir (Apus apus), Moineau domestique (Passer domesticus).

La colonie de Martinet noir est évaluée à 45/50 adultes et immatures avec 18 nids qui ont pu être localisés et une
estimation totale de 20-22 nids. Une petite colonie de Moineau domestique est également présente avec 5-10
couples.

TITRE II – PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 30 juillet 2020, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.
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ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de démolition et de construction du nouveau bâtiment peuvent se dérouler jusqu’au 31 décembre
2022 au plus tard. Le chantier est arrêté de début juillet à fin août conformément à l’arrêté municipal interdisant
les bruits de chantier en centre-ville d’Arcachon.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations de démolition et de construction est transmis aux services de la DREAL/
SPN et de l’OFB, dès réception du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Organisation particulière du chantier

5.1 Mise en œuvre d'un suivi environnemental du chantier

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux. Ce suivi de chantier est décliné lors des trois phases essentielles du projet :

- durant la phase travaux de démolition du bâtiment,

- pour la mise en œuvre des mesures de réduction durant la phase travaux de construction du nouveau
bâtiment,

- pour la mise en œuvre des mesures de compensation en fin de construction du nouveau bâtiment.

5.2 Mesures spécifiques en faveur du Martinet noir et du Moineau domestique

Aucune opération de démolition du bâtiment n’est  réalisée de fin mars à fin août, soit  durant la période de
reproduction du Martinet noir et du Moineau domestique.

Afin de permettre le maintien de la colonie de Martinet noir et des couples de Moineau domestique au printemps
2021,  Altarea  Cogedim  procède  à  l’installation  temporaire  de  nichoirs  à  Martinet  et  Moineau  sur  des
échafaudages, à maintenir de début avril à fin août. Ces nichoirs temporaires sont installés du même côté du
bâtiment où les nids existent avant démolition, et à la même hauteur. Pour le cas présent, côtés Ouest et Sud, à
environ une dizaine de mètres de hauteur. Afin d’augmenter leur attractivité, des matériaux (un peu de foin) sont
déposés dans chaque nichoir.

Il est prescrit l’installation temporaire des nichoirs sur des échafaudages dès fin mars 2021, selon les modalités
suivantes :

- côté Ouest : 5 nichoirs triples à Martinet noir et 2 nichoirs triples à Moineau domestique,

- côté Sud : 2 nichoirs triples à Martinet noir et 2 nichoirs triples à Moineau domestique.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre,
est transmis à la DREAL/SPN et à l’OFB, au plus tard début avril 2021.

L’assistance d’un ingénieur écologue est prévue lors de l’installation des nichoirs. Un suivi ornithologique de la
reproduction dans ces nichoirs est effectué au printemps/été 2021.

Le compte-rendu de cette mesure de suivi est transmis à la DREAL/SPN et à l’OFB, au plus tard fin septembre
2021.

3/6

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2020-11-19-003 - ARRÊTÉ portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et
de leurs habitats
Destruction d’un bâtiment sur la commune d’Arcachon – Destruction de nids de Martinets noirs et de Moineaux domestiques
Bénéficiaire :  ALTAREA COGEDIM

78



SECTION 2 : MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation, déposé le 30 juillet 2020, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

ARTICLE 6 : Poses de nichoirs

Altarea Cogedim réalise la pose de nichoirs triple chambre en béton de bois sous les avant-toits du nouvel immeuble :

- pour le Martinet noir : 20 nichoirs triples (60 nids)

- pour le Moineau domestique : 5 nichoirs triples (15 nids)

Martinet noir Moineau domestique

Ouest Sud Est Nord Ouest Sud Est

Pose de nichoirs 7 6 5 2 2 2 1

Les 7 nichoirs à martinets et les 4 nichoirs à moineaux, disposés temporairement sur des échafaudages, sont déplacés hors
saison de reproduction (soit de septembre à mars) pour être réutilisés et fixés sous les avant-toits du nouvel immeuble.
Cette mesure est réalisée sous la supervision et l’assistance d’un ingénieur écologue.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

SECTION 3 – MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les mesures  d'accompagnement  conformément  au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 30 juillet 2020, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

ARTICLE 7 : Suivi environnemental 

Un suivi de la reproduction des Martinets noirs et Moineaux domestiques dans les nichoirs mis définitivement en
place sur le nouvel immeuble est réalisé lors des 4 premières années, suivant l’installation.
Ce suivi permet d’apprécier l’efficacité de la mesure compensatoire (colonisation des nichoirs installés). Si cette
mesure s’avère inefficace, des mesures correctives sont prises par le bénéficiaire telles que l’aménagement de
nichoirs supplémentaires in situ ou sur des bâtiments proches. 
Ce suivi est effectué par un ornithologue (association, bureau d’études) au cours de trois passages annuels :

- un passage en 2ème décade d’avril (axé principalement sur la reproduction du Moineau domestique),
- un passage en 2ème quinzaine de mai (parades, installation et pontes des martinets ; nourrissage des
jeunes chez le moineau),
- un passage en 2ème décade de juin (nourrissage des jeunes martinets, activité intense des adultes
auprès des nids).
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Chaque suivi annuel fait l’objet d’un rapport localisant les nids occupés, détaillant les conditions d’observations
(dates, conditions, observateurs…) et dressant le bilan de la saison de nidification concernant l’utilisation des
nichoirs. A l’issue des 4 années de suivi, un bilan général est produit. 
Les rapports annuels et le bilan général sont transmis aux services instructeurs (DREAL, OFB).

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.

Les  données  brutes  de  biodiversité,  acquises  à  l’occasion  de  la  constitution  du  dossier  de  demande  de
dérogation déposé le 30 juillet 2020, sont versées de la même manière et sans délai à compter de la date de
notification du présent arrêté.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 8 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la DREAL/SPN les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 10 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés,  notamment visuels et  cartographiques.  Le
pétitionnaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.
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ARTICLE 11 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès de la Préfète de la Gironde). Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 12 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au permissionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Maire d’Arcachon,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice de l’Observatoire FAUNA.

Bordeaux, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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